
ARB Centre-Val de Loire - 13, avenue des Droits de l’Homme - 45921 ORLEANS Cedex 9 – Tel : 02.38.53.53.57 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

SEANCE DU 14 JUIN 2024 

DELIBERATION N° 2024-08 
Décision Modificative n°1

Le quatorze juin deux-mille-vingt-quatre à dix heures, le conseil d’administration de l’Agence 
régionale de la biodiversité (ARB) Centre-Val de Loire s’est réuni à l’INRAE à Ardon, sur 
convocation de Monsieur Jean-François BRIDET, Président, en date du quatre juin deux-mille-
vingt-quatre. 

ETAIENT PRESENTS : 
Jean-François BRIDET - Région Centre-Val de Loire Nelly LARCHEVÊQUE – Cen Centre-Val de Loire 
Anne BESNIER - Région Centre-Val de Loire Guy JANVROT – FNE Centre-Val de Loire 
Marc DE MARIA - Direction régionale OFB  Julien LEVRAT – Graine Centre-Val de Loire 
Frédéric MICHAU - Direction régionale OFB  Cyril MAURER – Fédération des Maisons de Loire 
Anne-Marie THOMAS – Comcom Grand Chambord Christophe POUPAT – Office National des Forêts  
Frédéric ARCHAUX - INRAE Julien PROSPER – Fédération régionale de pêche 
Aymeric SEGUIN – CCI régionale  Betsabée HAAS – Tours Métropole 
Benjamin VIRELY - ARB Centre-Val de Loire Valérie BOUCHAUD-VIOLLEAU - URCPIE 

ASSISTAIENT EGALEMENT PRESENTS A LA SEANCE SANS VOIX DELIBERATIVE : 
Catherine BERTRAND – ARB Centre-Val de Loire François JOUBERT - Direction régionale OFB 
Pascale LARMANDE - ARB Centre-Val de Loire Johnny CARTIER – DREAL Centre-Val de Loire 
Marine CÉLESTE - ARB Centre-Val de Loire Olivier DUCARRE – Région Centre-Val de Loire 
Alexandrine GAGNAIRE - ARB Centre-Val de Loire Hélène MARCHISET - Fédération des Maisons de Loire 
Cécile LE MEUNIER - ARB Centre-Val de Loire Lucile FILIPIAK – FNE Centre-Val de Loire 
Céline CERVEK – Chambre régionale d’Agriculture Jean-Claude BROSSIER - CESER 

POUVOIRS 
Aucun 

16 administrateurs présents, 16 votants. 
Le quorum étant atteint, le conseil d’administration peut délibérer valablement. 

**************************************** 

Le Conseil d’administration, après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Président de séance,

VU le Code Général de la Fonction Publique, 
VU la loi 2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des 
paysages, et notamment ses dispositions relatives aux agences régionales de la biodiversité, 
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VU le décret n° 2017-402 du 27 mars 2017 relatif aux établissements publics de coopération 
environnementale, 
VU la délibération de la Commission permanente de la Région Centre-Val de Loire CPR  
n° 18.10.28.106 en date du 16 novembre 2018 approuvant les statuts et sollicitant la création 
d’un établissement public de coopération environnementale dénommé « Agence régionale de la 
biodiversité Centre-Val de Loire » (ARB Centre-Val de Loire), 
VU la délibération 2018-62 du 27 novembre 2018 de l’Agence française pour la biodiversité 
approuvant les statuts et sollicitant la création de l’Agence régionale de biodiversité Centre-Val 
de Loire, 
VU la délibération 17787 du 10 décembre 2018 du Département du Cher adoptant les statuts de 
l’Agence régionale de la biodiversité Centre-Val de Loire, 
VU la délibération 6.2 du 7 décembre 2018 du Département d’Eure-et-Loir approuvant les statuts 
constitutifs de l’Agence régionale de la biodiversité Centre-Val de Loire, 
VU l’arrêté préfectoral n°18.225 du 19 décembre 2018 portant création de l’établissement public 
de coopération environnementale « Agence régionale de la biodiversité Centre-Val de Loire », 
VU les statuts de l’Agence régionale de la biodiversité Centre-Val de Loire, modifiés par arrêté 
préfectoral n°22.038 en date du 15 avril 2022, 
 
Considérant 
 
la nécessité d'effectuer les ajustements suivants : 

 augmenter les charges de personnel pour la rémunération liée au poste de chef·fe de 
projet « Zone test agricole » de septembre à décembre 2024 (17 470 €) au chapitre 012, 

 augmenter de 2 000 € la section d'investissement pour l'acquisition de 2 ordinateurs pour 
les postes « Zone test agricole » et « Animation des acteurs économiques », 

 
Décide à l’unanimité 
 
d'approuver la décision modificative n°1 telle que présentée ci-après : 
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Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits 
Pour expédition conforme 

 
Le Président de séance 

 
  

 

Monsieur Jean-François BRIDET 
 

Nature DM 2024 Nature DM 2024
21 Immobilisations corporelles 0,00 €

     21838 Autre matériel informatique 2 000,00 €

     2188 Autres immobilisations corporelles -2 000,00 €
TOTAL DES DEPENSES REELLES 0,00 € TOTAL DES RECETTES REELLES 0,00 €

021 Virement de la section de fonctionnement
TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE 0,00 € TOTAL DES RECETTES D'ORDRE 0,00 €

001 Solde d'exécution reporté 001 Solde d'exécution reporté
TOTAL DES DEPENSES 

DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT
0,00 € TOTAL DES RECETTES 

DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT
0,00 €

Nature DM 2024 Nature DM 2024
011 Charges à caractère général -17 470,00 € 74 Dotations, subventions

        6228 Divers 17 470,00 €-    

012 Charges de personnel 17 470,00 €

6332 Cotisations versées au FNAL 20,00 €            

6336 Cotisations CNFPT et Centre de Gestion 300,00 €          

64131 Rémunération (contractuels) 12 200,00 €    

64138 Autres indemnités (contractuels) 3 200,00 €       

6451 Cotisations URSSAF 7 800,00 €       

6453 Cotisations caisses de retraite 850,00 €          

6454 Cotisations aux ASSEDICS 1 100,00 €       

6455 Assurance du personnel 8 000,00 €-       
TOTAL DES DEPENSES RELLES 0,00 € TOTAL DES RECETTES RELLES 0,00 €

023 Virement à la section d'investissement
TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE 0,00 € TOTAL DES RECETTES D'ORDRE 0,00 €

002 Solde d'exécution reporté 002 Solde d'exécution reporté
TOTAL DES DEPENSES 

DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT
0,00 €

TOTAL DES RECETTES 
DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

0,00 €

OPERATIONS D'ORDRE

ARB Centre-Val de Loire
14-juin-24

A - SECTION D'INVESTISSEMENT
DEPENSES DE L'EXERCICE RECETTES DE L'EXERCICE

OPERATIONS REELLES

OPERATIONS D'ORDRE

A - SECTION DE FONCTIONNEMENT
DEPENSES DE L'EXERCICE RECETTES DE L'EXERCICE

OPERATIONS REELLES













































































































AGENCE REGIONALE DE LA BIODIVERSITE - BUDGET PRINCIPAL A.R.B. - DM - 2024 

V - ARRETE ET SIGNATURES 

ARRETE ET SIGNATURES 

Nombre de membres en exercice : 30 

Nombre de membres présents: 16 

Nombre de suffrages exprimés : 16 

VOTES: 

Pour: 16 

Contre: O 

Abstentions : O 

Date de convocation: 07/06/2024 Le Président de 
l'Agenoe régionale de la blodiverslté

Présenté par Le Président ( 1 ). 

A Orléans, le 14/06/2024 

tre-VBI de Loire 

Jean-François BRIDET 
Délibéré par l'assemblée le Conseil d'administration (2), réunie en session Ordinaire 
A Orléans, le 14/06/2024 

Les membres de l'assemblée délibérante le Conseil d'administration (2),(3). 

ARCHAUX Ftédéric, INRAE 

BESNIER Anne, Région Centre-Val de Loire 

BOUCHAUD-VIOLLEAU Valérie, l)RCPIE 

BRIDET Jean-François, Région Centre-Val de Loire 

DE MARIA Marc, Office français de la biodiversité 

HMS Betsabée, Tours Métropole Val de Loire 

JANVROT Guy, France Nature Environnement CVL 

LARCHEVEQUE Nelly, Conservatoiré d'Espaces Naturéls CVL 

LEVRAT Julien, Graine Centre-Val de Loire 

MAURER Cyril, Fédération des Maisons de Loire 

MICHAU Frédéric, Office français de la biodiversité 

POUPAT Christophe, Office National des Forêts 

PROSPER Julien, Fédéralio.n régionale de pêche 

SEGUIN Aymeric, CCI régionale 

THOMAS Anne-Marie, Comcom Grand Chambord 

VIREL Y Benjamin, ARB Centre-Val de Loire 
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Certifié exécutoire par Le Président (1 ), compte tenu de la transmission en préfecture, le 22/07/2024, et de la publication le 22/07/2024

A orf4l�dlt24 
I'Agence régfonale de la blodlversité 

(1) Indiquer« la présidente • ou • le président •. Centr&- 8 Loire 
(2) Indiquer la nature de l'assemblée délibérante : du conseil régional de ... , de la Collectivité territoriale unique de ... , de la métropole de ... , du Conseil syndical c 
(3) L'ajout des signataires est désmmais facultatif. 
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